Élection au poste de maire par cooptation

· Le 4 mars 2009 :
Démission du maire Guy Cloutier

· Le 9 mars 2009 
Démission de la conseillère Lise St-Pierre, siège # 1

· Le 16 mars 2009
Séance extraordinaire du conseil, séance à laquelle l’annonce de la vacance du poste de maire et de la vacance du poste du siège #1 est annoncée au conseil municipal.

· Le conseil municipal décide de ne pas tenir d’élection partielle.

· Le poste de maire sera comblé par cooptation, c’est-à-dire que le conseil nomme un maire parmi les membres du conseil.

· Le poste au siège # 1 restera vacant jusqu’à l’élection de novembre 2009

· S’il advient qu’il y a plus d’une mise en candidature au poste de maire, je procéderai par voie de scrutin secret.

· Le 6 avril 2009, ouverture des mises en candidature au poste de maire à 20h 02

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que Armand Bolduc soit nommé maire de la Municipalité du Canton de Stratford.

La présidente d’élection demande :

Autre mise en candidature ?…

Pas d’autre proposition.

Fermeture des mises en candidature à 20h05.

Ayant reçu une seule mise en candidature au poste de maire soit celle de monsieur Armand Bolduc.

Je déclare monsieur Armand Bolduc élu par acclamation au poste de maire de la Municipalité du Canton de Stratford

Assermentation

Je, Armand Bolduc, demeurant au 175, rang Beau-lac, à Stratford, affirme solennellement que j’exercerai ma fonction de maire, conformément à la loi, avec honnêteté et justice dans les meilleurs intérêts de la population de la municipalité.

Armand Bolduc

A été assermenté, ou déclaré solennellement à Stratford ce sixième (6e) jour d’avril 2009.

Hélène Lessard

Présidente d’élection

La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 6e jour d’avril 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Armand Bolduc à 20h

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 2 mars 2009

· Séance extraordinaire du 16 mars 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 mars 2009 





Information

2- Administration

2.1-
Rapport financier au 31 décembre 2008- comptable
Reporté

2.2-
Nomination d’un maire-suppléant


Décision

2.3-
Affectation des tâches des élus


Décision

2.4-
Traitement des élus –avis de motion


Décision

2.5-
Suivi du grief # 2008-05



Décision

2.6-
Suivi du grief # 2009-02



Décision

2.7-
Syndicat – lettre d’entente



Décision

2.8-
Régie des alcools –Resto Pub le Cocotier

Information




     -Resto l’Eau vive

2.9-
Poste Canada
- suivi boîte postale, rue Latendresse
Décision

· résultats de l’évaluation de la sécurité 

de la livraison aux boîtes rurales
Information

2.10-
L’ARLA – page publicitaire



Décision

2.11-
L’APLE – demande de subvention


Décision

2.12-
Dépôt de matières sèches



Décision

2.13- Demande de Jean Lafontaine 

–facture, lac de la Héronnière 


Décision

2.14- Demande des élèves de 5e et 6e année

Décision

2.15- Tour cycliste du lac Aylmer – droit de passage 

-subvention

Décision

2.16-
Bureau municipal


- isolation : abroger la résolution # 2009-03-071
Décision

- budget supplémentaire : peinture, porte de secours,

portes, tirer les joints,



Décision

· MTQ : autorisation pour branchement au réseau 

d’aqueduc pour les gicleurs


Décision

2.17-
Internet haute vitesse – résolution d’appui

Décision

3-
Aqueduc 

3.1-
Abroger la résolution # 2009-03-053
-évaluateur
Décision

3.2- Roche ltée : factures à payer 



Décision

3.3- Entente avec Jean-Denis Picard et 

Lucette Lemieux




Décision

3.4- Roche ltée 

– mandat :Gestion du programme de subvention 
Décision

3.5-
Demande d’autorisation à la CPTAQ

Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto pompe – modification


Décision

4.2-
Congrès des services incendies (5 pompiers)
Décision

5-
Voirie

5.1- Demande de soumission – gravier MG20b 

concassé ou tamisé

Décision

5.2-
MTQ – balayage de rue



Information

6-       Urbanisme

6.1-
MRC du Granit – entente pour programme PAPA
Décision

6.2- Statuer sur la demande de dérogation du 

Domaine du lac Aylmer inc.


Décision

6.3- MRC du Granit-plan d’urbanisme, 

lac de la Héronnière




Information

6.4- MRC du Granit 

– modification au schéma (Ste-Cécile)

Information

6.5-
Contrôle intérimaire- adoption du règlement
Décision

6.6-
Formation : La gestion des eaux usées

Décision

7-      Affaires diverses
7.1-
Artéfacts





Décision

8-        Liste de la correspondance

9 -      Certificat de disponibilité

10-     Période de questions

11-     Levée de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 2 mars 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 2 mars 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Séance extraordinaire du 16 mars 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session extraordinaire du 16 mars 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de mars 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer





1
INFOTECH
1 310.07 $

2
HYDRO-QUEBEC
514.95 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
107.39 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
1 446.81 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
237.46 $

9
BILO-FORGE INC.
4 771.31 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
1 418.83 $

16
L'ECHO DE FRONTENAC INC.
200.13 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
148.89 $

21
J.N. DENIS INC.
2 086.91 $

29
VILLE DE DISRAELI
2 933.69 $

34
MEGABURO
255.37 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
12.00 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
58.00 $

61
CMP MAYER INC.
336.37 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 274.72 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
7 124.04 $

108
ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
68 161.53 $

120
CARRA
236.07 $

133
JEROME BRETON
59.94 $

145
RENE CROTEAU
77.37 $

183
LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
24.16 $

224
AMBULANCE WEEDON & REGION INC.
67.70 $

251
DISTRIBUTION PRAXAIR
409.09 $

270
STEPHANE COTE
64.01 $

285
HELENE LESSARD
63.71 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
1 518.74 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
377.53 $

404
ROGERS SANS-FIL
44.57 $

467
SUMACOM
50.79 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
5 636.36 $

480
GARAGE LUC  BELIVEAU
37.25 $

485
MANON GOULET
47.59 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
361.83 $

572
FONDACTION
2 029.96 $

584
BATIRENTE
1 014.98 $

646
SIGNO TECH
62.88 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
348.91 $

680
CELINE GAGNÉ
1 240.00 $

713
GRAYMONT (QC) INC
120.00 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
2 610.46 $

748
MICROTEC  SECURI-T
277.53 $

762
TRACTION MÉGANTIC
197.37 $

769
ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
1 015.88 $

832
FECTEAU FORD INC.
296.05 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
71.08 $

864
CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC
341.09 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
2 889.60 $

873
MARIE-FRANCE & JASMIN COUTURE
100.00 $

888
GROUPE ARTEX
124.16 $

892
ATELIER R.N. senc.
39.91 $

894
SSQ-VIE
1 739.45 $

934
CONSTRUCTO SEAO
56.44 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
78.48 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
34.40 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
501.41 $

1030
EQUIPEMENTS SIGMA INC.
484.34 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1051
DBO EXPERT inc
56.44 $

1052
LE PRO DU CB inc.
256.17 $

1066
ALSCO CORP.
181.95 $

1068
TECHNO FEU INC.
888.00 $

1069
FORFAIT AGRICOLE JÉRÉMI MOULIN
1 649.65 $

1072
TECHNOLOGIES CDWARE INC
668.79 $

1077
BATTERIES EXPERT DISRAELI
87.18 $

1078
IMPRIMERIE F. LUSSIER
495.07 $

1081
SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
15 984.76 $

1082
ROGER LESSARD, ÉVALUATEUR AGRÉÉ
846.56 $

1083
COMMUNICATION PLUS
15.16 $

1084
INSP.  D'ÉCHELLES DENIS THIBAULT
355.56 $

1085
MAURICE GUERTIN, ARBITRE
67.73 $

1086
EQUIPEMENTS LEMAY INC
1 749.57 $

1087
EVELYNE FLEURISTE ENR.
50.79 $

1088
RONA NADEAU THETFORD MINES
1 238.64 $






TOTAL
143 988.22 $





Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de février 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 mars 2009

Information, dépôt de la situation financière en date du 31 mars 2009 à chacun des membres du conseil par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Rapport financier au 31 décembre 2008 -comptable

Reporté.

2.2-
Nomination d’un maire-suppléant

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que Armand Bolduc, maire, soit autorisé à signer tous  chèques et documents pour et au nom de la Municipalité du Canton de Stratford pour son bon fonctionnement.

Que la conseillère Denyse Gauthier, soit nommée maire-suppléante et qu’elle soit autorisée à signer tous documents pour et au nom de la municipalité en l’absence du maire.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Affectation des tâches des élus

Répartition des tâches



avril 2009

Maire suppléante :




Denyse Gauthier

________________________________________________________________________

VOIRIE, ÉQUIPEMENT



Armand Bolduc








Jocelyn Côté
· Chemins municipaux

· Équipements et machinerie

· Entretien des bâtiments

________________________________________________________________________

BÂTIMENT:





Émile Chartier

· Presbytère

· Centre communautaire

· Garage municipal

· Poste incendie

· Domaine Aylmer

· Chalet des loisirs

________________________________________________________________________

SÉCURITÉ PUBLIQUE :



Armand Bolduc










Jocelyn Côté
· Incendies :

· Équipement et outillage

· Véhicules

· Sécurité civile :
plan d’urgence

· Service ambulancier

________________________________________________________________________

GESTION ADMINISTRATIVE :



Communications :




Denyse Gauthier
· Relations de travail :



Armand Bolduc

Normand Nadeau

· Évaluation du personnel cadre :


Armand Bolduc

________________________________________________________________________

AQUEDUC, STATION D’ÉPURATION :
Émile Chartier










Jocelyn Côté

________________________________________________________________________

CULTURE ET LOISIRS :

· Comité de bibliothèque 



Denyse Gauthier
· Comité des loisirs




Émile Chartier
Jocelyn Côté

URBANISME, ENVIRON. ET PROTECTION DU TERRITOIRE : 
· Comité d’urbanisme 



Denyse Gauthier
Émile Chartier
· Récupération




Denyse Gauthier
· Matières résiduelles (ordures)


Denyse Gauthier
· Site d’enfouissement sanitaire


Denyse Gauthier
__________________________________________________________________________

EMBELLISSEMENT :



Denyse Gauthier 

________________________________________________________________________

PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE :

· Plan de développement : 



Normand Nadeau
· Domaine Aylmer :



Armand Bolduc
Normand Nadeau

· Tourisme : 




Normand Nadeau

· Piste cyclable :




Normand Nadeau
RECHERCHE FINANCEMENT & SUBVENTION :










Normand Nadeau

REPRÉSENTATION :

· Comité de bibliothèque



Denyse Gauthier
· Trans-Autonomie inc.



Émile Chartier
· Comité des loisirs




Émile Chartier

Jocelyn Côté

· Schéma de couverture des risques incendie
Armand Bolduc
· Entente intermunicipale sur les incendies
Armand Bolduc
· OrganisACTION Stratford


Armand Bolduc

· Québec en forme




Émile Chartier
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la répartition des dossiers tels que présentés ci-dessus.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Traitement des élus – avis de motion

AVIS de MOTION

La conseillère Denyse Gauthier donne avis de motion que la Municipalité du Canton de Stratford adoptera lors d’une prochaine séance du conseil un règlement portant sur le traitement des élus municipaux.

Projet de Règlement numéro 1033

Projet de Règlement sur le traitement des élus municipaux

ATTENDU QU’est en vigueur pour la Municipalité, un règlement relatif à la rémunération des élus, soit le Règlement 1025;

ATTENDU QUE le règlement prévoit une rémunération de base et une rémunération additionnelle selon ce qui suit :

Rémunération de base

Maire




6 000.00$/année

Conseillers(ères)


2 000.00$/année

Rémunération additionnelle



Maire suppléant


   300.00$/année

ATTENDU QUE la Loi sur les traitements des élus municipaux (L.R.Q.c. T-11.001) et le Règlement 1025 prévoient que s’ajoute aux rémunérations auxquelles les élus ont droit, une allocation de dépenses selon ce qui suit :



Maire




3 000.00$/année



Conseillers(ères)


1 000.00$/année

ATTENDU QUE le règlement prévoit aussi la possibilité que soit versée au maire une allocation de transition selon ce qui suit :

Pour un(e )maire(sse) qui cesse d’occuper son poste , après l’avoir occupé au moins 24 mois consécutifs, une allocation de transition lui sera versée. Cette allocation sera calculée à partir de sa rémunération telle que fixée à l’article 1, à la fin de son mandat. Elle représentera deux (2) mois de sa rémunération par année de service, jusqu’à un maximum de quatre (4) années de service.

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement numéro 1025;

ATTENDU QU’un projet de règlement comportant les mentions prévues à la Loi sur le traitement des élus municipaux(L.R.Q.c. T-11.001) a été 

présenté lors de la séance du conseil du 6 avril 2009 par  la conseillère Denyse Gauthier, qui, en même temps a donné l’avis de motion relatif au présent règlement;

En conséquence;

Il est proposé par ____________________

Appuyé par ________________________

Que le conseil décrète ce qui suit :

Article 1.
Titre

Le présent règlement porte le titre de ‘’Règlement sur le traitement des élus municipaux’’ et il a le numéro 1033.

Article 2.
Rémunération de base

La Municipalité verse à chaque élu municipal, à titre de rémunération annuelle de base, selon le poste que la personne occupe, l’une ou l’autre des sommes suivantes :

Maire



6 000.00$/année

Conseiller(ères)

2 000.00$/année

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels il a été maire (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 3.
Rémunération additionnelle au maire suppléant

La Municipalité verse au conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant, une rémunération annuelle additionnelle de 300.00$.

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire suppléant que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels elle a été maire suppléant (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 4.
Clause d’indexation

Les rémunérations auxquelles un élu municipal a droit pour un exercice financier, ci-après désigné ‘’exercice visé’’, sont indexées à la hausse à compter de celui qui commence après l’entrée en vigueur du présent règlement.

L’indexation consiste à augmenter le montant applicable pour l’exercice précédent d’un pourcentage correspondant au taux d’augmentation, selon Statistique Canada, de l’indice des prix à la consommation pour le Canada.

Pour établir ce taux d’augmentation :

a)
On soustrait, de l’indice établi pour le deuxième mois de décembre précédent l’exercice visé, celui qui a été établi pour le troisième mois de décembre précédant cet exercice;

b)
On divise la différence obtenue en vertu du paragraphe a) par l’indice établi pour le troisième mois de décembre précédant l’exercice visé.

Le montant applicable pour l’exercice visé est, dans le cas où l’indexation à la hausse est impossible pour cet exercice, égal au montant applicable pour l’exercice précédent.

Article 5.
Allocation de dépenses

La Municipalité verse à chaque élu municipal une allocation de dépenses d’un montant égal à cinquante pour cent (50%) du montant des rémunérations auxquelles un élu a droit.

Article 6.
Allocation de transition

La Municipalité verse une allocation de transition à toute personne qui cesse d’occuper le poste de maire après l’avoir occupé pendant au moins les vingt-quatre (24) mois qui précèdent la fin de son mandat.

Le montant de l’allocation est égal au produit obtenu lorsqu’on multiplie par le nombre d’années complètes pendant lesquelles la personne a occupé le poste de maire, le montant de sa rémunération bimestrielle à la date de la 

fin de son mandat; le montant de l’allocation est accru de la fraction de la rémunération bimestrielle qui est proportionnelle à la fraction d’année pendant laquelle la personne a occupé son poste de maire. Le montant de 

l’allocation ne peut excéder quatre (4) fois celui de la rémunération bimestrielle de la personne à la date de la fin de son mandat.

La rémunération comprend, aux fins de l’établissement du montant de l’allocation de transition, la rémunération que verse à son maire un organisme mandataire de la Municipalité ou un organisme supra municipal.

Article 7.
Règlement numéro 1025

Le Règlement numéro 1025 est remplacé par le présent règlement.

Article 8.
Effet rétroactif

Les articles 2 à 5 ont effet à compter du 1er janvier 2009

Article 9.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Armand Bolduc


Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

2.5-
Suivi du grief # 2008-05

Attendu que  le syndicat a déposé le grief # 2008-05 – Stéphane Côté;

Attendu que  les parties désirent régler le présent litige à l’amiable;
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer deux (2) heures de travail à l’employé Stéphane Côté pour la journée du 22 novembre 2008 afin de régler ce grief # 2008-05 tel que proposé dans la lettre d’entente.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Suivi du grief # 2009-02

Attendu que le Syndicat a déposé le grief # 2009-02- Jérôme Breton;

Attendu que les parties désirent régler le présent litige à l’amiable;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer quatre (4) heures de travail à Jérôme Breton pour la journée du 23 février 2009 à 

temps et demi, afin de régler ce grief # 2009-02 tel que proposé dans la lettre d’entente.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Syndicat – lettre d’entente

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de signer la lettre d’entente avec le syndicat des employés municipaux du Canton de Stratford (CSN), afin de clarifier certaines dates de l’horaire d’hiver de la convention collective telle que proposée.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Régie des alcools –
Resto Pub Le Cocotier





Resto l’Eau Vive

Informations sur les demandes de licence pour vente d’alcool au :

-Resto Pub Le Cocotier

-Resto l’Eau vive

2.9-
Poste Canada -
suivi boîte postale, rue Latendresse

Considérant que le conseil municipal a adopté la résolution du conseil municipal # 2008-11-196 lors de sa séance régulière tenue le 3 novembre 2008;

Considérant que par cette résolution , le conseil apportait son appui à la demande des citoyens visés sur le chemin Thompson et la rue Latendresse;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford, aujourd’hui le 6 avril 2009, le conseil vous redemande de reconsidérer votre décision, afin d’offrir un service vraiment plus accessible à ces citoyens situés sur la rue Latendresse et le chemin Thompson.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

-Résultats de l’évaluation de la sécurité de la livraison aux boîtes rurales

Information sur les résultats de l’évaluation préventive des boîtes aux lettres rurales dans notre municipalité.

2.10-
L’ARLA – page publicitaire

Demande de l’ARLA pour une page publicitaire pour le bulletin annuel de l’ARLA 2009 au coût de 225$.

Considérant que la municipalité a accordé une subvention de 1 500$ pour l’année 2009, la municipalité n’accédera pas à la demande concernant la page publicitaire.

2.11-
L’APLE – demande de subvention

Demande de subvention pour l’APLE. La demande doit être faite à l’automne pour l’année suivante. Le conseil ne peut acquiescer à ladite demande de subvention.

1ère Période de questions

Pause-santé

2.12-
Dépôt de matières sèches

Résolution confirmant la participation de la municipalité POUR L’implantation D’UN DÉPÔT DE MATériaux SeCS :

Attendu que le lieu régional d’enfouissement sanitaire (LES) est fermé depuis le 19 janvier 2009;

ATTENDU QU’aucun service n’a été mis en place pour répondre aux besoins d’élimination des matériaux secs des entrepreneurs en construction et des particuliers de notre secteur;

Attendu QUE la compagnie Gesterra a étudié deux solutions possibles pour l’implantation d’un tel service, et que la plus avantageuse est  que la compagnie Transport Ordurier de la Région de l’Amiante Inc. (TORA Inc.), propriété de M. René Garon agisse à titre de gestionnaire du projet et que le site de matériaux secs soit implanté sur la propriété où se trouve déjà son entreprise de cueillette et transport des matières résiduelles et recyclables;

Attendu que les vérifications nécessaires ont été effectuées concernant la conformité aux lois et règlements en vigueur quant à l’utilisation des terrains de TORA Inc. pour l’implantation d’un site de matériaux secs;

Attendu que pour le démarrage, la municipalité de St-Joseph-de-Coleraine agira à titre de support administratif et qu’elle facturera les coûts à TORA Inc.;

ATTENDU QUE selon les estimés ressortis, le tarif établi devrait permettre l’autofinancement du projet à même les revenus des utilisateurs;

ATTENDU qu’advenant des montants supplémentaires à assumer, tel que les frais d’administration ou autres, toutes les municipalités participantes au projet seront responsables du solde des montants à assumer selon les proratas établis;

ATTENDU QUE la municipalité s’engage à effectuer auprès de ses citoyens, la publicité et la promotion pour une utilisation adéquate de ce service;

ATTENDU QUE l’ouverture de ce dépôt de matériaux secs sera effective sur confirmation de la compagnie TORA Inc. à l’effet qu’elle est prête à débuter, tant au niveau des installations que du fonctionnement;

ATTENDU QU’après trois (3) mois, une évaluation des opérations sera effectuée par la compagnie TORA Inc., Gesterra et l’ensemble des 

municipalités participantes, afin d’apporter, s’il y a lieu,  les correctifs nécessaires au fonctionnement;

ATTENDU QUE la compagnie TORA Inc. devra transmettre à l’ensemble des municipalités participantes, au moins trois (3) fois par année un rapport des activités financières permettant de suivre la situation financière du projet;


En conséquence :


Sur proposition dûment faite, il est résolu :

· Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante;
· Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’assumer sa part du déficit, le cas échéant, au prorata de sa population sur l’ensemble de la population des municipalités adhérentes pondérées en fonction des entrées en provenance de son territoire versus l’ensemble des entrées des municipalités ayant adhéré au projet selon le calcul suivant :


Sommes dues = (50 % de la somme totale au prorata de la population)

         +


           (50 % de la somme au prorata des entrées au DMS)

· Que la Municipalité du Canton de Stratford confirme sa participation en regard de l’implantation d’un dépôt de matériaux secs sur les terrains de la compagnie TORA Inc. qui assumera la gestion complète du projet pour une période d’un (1) an, renouvelable de gré à gré.

Les parties signent au bas de la présente résolution à l’effet qu’elles acceptent les conditions de celle-ci et s’engagent à les respecter, et qu’en conséquence, celle-ci tienne lieu d’entente écrite et de contrat entre  Transport Ordurier de la Région de l’Amiante et la  Municipalité du Canton de Stratford.


Et les parties ont signé en date du 16ième  jour d’avril  2009.


MUNICIPALITÉ  du Canton de Stratford :

_____________________________      ______________________________

Armand Bolduc, maire


Hélène Lessard, dir. géné./sec.-trés.

TRANPORT ORDURIER DE LA RÉGION DE L’AMIANTE INC. (TORA Inc.)

________________________________________

René Garon, président






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.13-
Demande de Jean Lafontaine – facture, lac de la Héronnière

Considérant que le conseil municipal avait adopté la résolution # 2007-11-192 pour son accord à assumer un maximum de 2 000$;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford maintient sa décision d’assumer la somme de 2 000$ pour la réalisation de la phase 1 au lac de la Héronnière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.14-
Demande des élèves de 5e et 6e année

Considérant qu’une demande de récupération de bouteilles et canettes consignées est faite pour le poste incendie et le garage municipal;

Considérant qu’au garage municipal, les employés ne prennent que du café;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’installation d’une boîte de récupération pour les canettes et bouteilles consignées et s’engage à continuer la récupération au poste incendie.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.15-
Tour cycliste du lac Aylmer

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité accorde une subvention  de 150$ pour l’activité ‘’Tour cycliste du lac Aylmer.

La conseillère Denyse Gauthier demande le vote






Rejeté majoritairement

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise ‘’Tour cycliste du lac Aylmer inc.’’ le droit de passage sur les routes de son territoire lors de l’activité du 1er Août 2009 ‘’Tour cycliste du lac Aylmer’’.

Que la municipalité accorde une subvention  de 100$ pour l’activité ‘’Tour cycliste du lac Aylmer tel qu’il est stipulé dans la demande.






Adoptée majoritairement

2.16-
Bureau municipal

· Isolation : abroger la résolution # 2008-03-071

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution # 2009-03-071 concernant l’isolation du Centre communautaire.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Budget supplémentaire : peinture, porte de secours, portes, tirer les joints
Considérant que des travaux sont en cours pour la rénovation des bureaux municipaux au rez-chaussée;

Considérant que le budget prévu de 30 000$ est insuffisant;

Considérant qu’un montant supplémentaire serait nécessaire pour la peinture, les joints, les planchers, portes, stores etc….;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde un budget supplémentaire de quinze mille dollars (15 000$) à même le surplus non affecté afin de poursuivre la rénovation des bureaux municipaux.

Le conseiller Normand Nadeau demande le vote.





Adoptée à la majorité des conseillers(ères)

Le conseiller Normand Nadeau enregistre sa dissidence.

· MTQ : autorisation pour branchement au réseau d’aqueduc pour les gicleurs

Reporté.

2.17-
Internet haute vitesse – résolution d’appui

Considérant que le conseil municipal désire rendre accessible Internet haute vitesse par câble à tous ses citoyens sur l’ensemble du territoire de la municipalité;

Considérant qu’en 2009, l’accès à Internet haute vitesse est un outil essentiel dans la vie de tous les jours;

Considérant qu’aujourd’hui, il y a plusieurs travailleurs autonomes, et, qu’Internet haute vitesse est vital pour la survie de ces petites entreprises;

Considérant qu’il y a eu une consultation  auprès de la population sur la possibilité de former une coopérative pour l’implantation du service Internet haute vitesse par fibre optique;

Considérant que la coopérative a été formée;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’appuyer la Coopérative de communication et de développement de Stratford dans ses démarches pour l’implantation du service Internet haute vitesse par fibre optique et câble axio dans la Municipalité du Canton de Stratford.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Abroger la résolution # 2009-03-053 - évaluateur

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution # 2009-03-053.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
Roche ltée : factures à payer

Sur proposition dûment faites, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les factures suivantes : # 0113588, # 0115102, # 0103916, # 0116276 et 0102951 pour un montant de 35 129.36 + taxes à la firme Roche ltée, Groupe-conseils.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.3-
Entente avec Jean-Denis Picard et Lucette  Lemieux

Reporté.

3.4-
Roche ltée – mandat ‘’Gestion du programme de subvention’’

MANDAT À LA FIRME D’INGÉNIEURS «ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL» DANS LE CADRE DU PROJET « MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES D’EAU POTABLE – AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT ET DU TRAITEMENT »



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Qu’un mandat soit donné à la firme «Roche ltée, Groupe-conseil» relativement au projet « Mise aux normes des infrastructures d’eau potable – Amélioration de l’approvisionnement et du traitement », selon leur proposition du 2 mars 2009 et d’autoriser les activités et le budget suivant :

· Une enveloppe budgétaire approximative de 4 500,00 $ en honoraires (taxes applicables et déboursés en sus) selon une base horaire 1950 en fonction d’un budget restrictif du même montant 

· pour la gestion du programme de subvention, le tout conformément à la proposition budgétaire de Roche ltée, Groupe-conseil du 2 mars 2009.

Adopté à l’unanimité des conseillers(ères)

3.5-
Demande d’autorisation à la C.P.T.A.Q.

DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA COMMISSION  DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE (CPTAQ) DANS LE CADRE DU PROJET D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE – INFRASTRUCTURES D’APPROVISIONNEMENT ET DE TRAITEMENT - PROJET N° 15428-211

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit procéder à la mise aux normes de son système d’approvisionnement et de traitement de l’eau potable;

· Considérant qu’un mandat a été confié en décembre 2007 à la firme « Roche ltée, Groupe-conseil » afin de préparer une étude de projet préliminaire relative au projet d’alimentation en eau potable visant la mise aux normes des infrastructures d’approvisionnement et de traitement selon le projet n° 15428-102;

· Considérant que la firme Roche ltée, Groupe-conseil a déposé le 8 février 2008, pour et au nom de la Municipalité du Canton du Canton de Stratford, au ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR), tous les documents nécessaires à une demande d’aide financière dans le cadre du programme « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR 1 » (réf. n° de dossier au MAMR : 611613) dans le but de réaliser les travaux nécessaires à la mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable projetées;
· Considérant que cette demande d’aide financière déposée dans le cadre du programme « Fonds sur l’infrastructure municipale rurale – FIMR 1 » a été révisée le 15 septembre 2008 et que cette dernière a été acceptée par le ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) en janvier 2009;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a obtenu un accord de principe auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour la réalisation des travaux;

· Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a mandaté, en décembre 2008, la firme « Roche ltée, Groupe-conseil pour la préparation des plans et devis définitifs du projet de mise aux normes des infrastructures municipales d’eau potable;

· Considérant qu’une partie des travaux de mise aux normes projetés (mise en place de la nouvelle conduite d’amenée au réservoir d’emmagasinement existant) est située en zone agricole;

· Considérant que la Municipalité du Canton de  Stratford doit donc obtenir une autorisation de la Commission de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour la réalisation des travaux de mise en place d’une nouvelle conduite d’amenée;

· Considérant que le projet est conforme aux règlements d’urbanisme et de zonage de la Municipalité du Canton de Stratford;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), les autorisations requises afin de réaliser les travaux de mise aux normes 

des infrastructures municipales d’eau potable et d’informer la CPTAQ qu’en raison de son accord entier au projet, la Municipalité du Canton de Stratford renonce à tous les délais qui lui sont accordés par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles pour transmettre son opinion en regard de la demande citée au préambule de la présente;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate et autorise la firme d’ingénieurs Roche ltée, Groupe-conseil afin de préparer et de présenter, pour et au nom de la Municipalité du Canton de Stratford, la demande d’autorisation auprès de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) en y joignant un chèque de 259,00 $ fait au nom du Ministre des Finances du Québec;




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto-pompe - modification

Reporté.

4.2-
Congrès des services incendies (5 pompiers)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer les frais d’inscription au congrès des chefs pompiers au montant de 240$ +taxes et de 4 pompiers au montant de 1 120$ +taxes pour leur engagement  de plus de 30 années de services au sein du service incendie de la municipalité.

Que les frais d’hébergement, de transport et de repas soient également défrayés par la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Demande de soumission – gravier MG20b





concassé ou tamisé

Reporté.

5.2-
MTQ – balayage de rue

Considérant que le ministère des Transports du Québec a octroyé un contrat de balayage des abords de routes pour la totalité des chemins qui sont sous sa juridiction;

Considérant que la municipalité doit nettoyer les rues municipales;

Considérant que la directrice générale/sec.-très. a communiqué avec l’entrepreneur  du MTQ;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde le balayage des rues municipales et le balayage de la cour de l’école à l’entrepreneur ‘’Entreprise Tréma’’  au coût de 450$ + taxes selon le prix fourni le 6 avril 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
MRC du Granit – entente pour programme PAPA

ENTENTE POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA PRÉVENTION DES ALGUES BLEU-VERT

ATTENDU QUE certains lacs de la MRC ont connu des périodes de prolifération de cyanobactéries depuis quelques années;

ATTENDU QUE tous les intervenants concernés sont d’accord pour entreprendre des actions pour lutter contre ce phénomène;

ATTENDU QUE le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire a mis en place un programme d’aide à la prévention des algues bleu-vert (Programme PAPA);

ATTENDU QUE ce programme a pour objectifs d’inspecter et de classifier les installations septiques;

ATTENDU QUE ledit programme s’adresse aux MRC;

ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC du Granit a décidé de se prévaloir du programme afin de permettre à ses municipalités de profiter des retombées qu’il offre;

ATTENDU QUE la MRC du Granit a préparé une entente à cet effet;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE le conseil municipal approuve l’entente telle que proposée.

QUE ladite entente fasse partie intégrante de la résolution comme si elle était ici au long reproduite.

QUE Armand Bolduc, maire et Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière soient autorisés à signer l’entente pour et au nom de la municipalité.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation du Domaine du lac Aylmer inc.

Considérant la demande de dérogation mineure du ‘’Domaine du Lac Aylmer inc.’’ pour 3 motifs : la marge avant, la  marge latérale et la hauteur du bâtiment à plus de 9 mètres;

Considérant que ‘’Le Domaine du Lac Aylmer inc. désire faire l’acquisition du lot 9-1 et d’une autre partie adjacente au lot 9-1 du rang 4 Sud-Ouest;

Considérant que l’acquisition de terrain sera excédentaire au lot 9-1 du rang 4 S.O., ce qui signifie une plus grande superficie, ce qui règlera le problème pour les marges avant et latérale;

Considérant qu’il ne reste que la dérogation pour la hauteur du bâtiment à plus de 9 mètres;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de ‘’Domaine du Lac Aylmer inc.’’ concernant la construction de bâtiments d’une hauteur supérieure à de 9 mètres  sur les terrains que ladite compagnie acquèrera, propriété située au 505, chemin du Domaine-Aylmer. 





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
MRC du Granit –plan d’urbanisme, lac de la Héronnière

Information….La MRC du Granit a adopté le règlement # 2008-09  concernant la modification au schéma d’aménagement  versus le lac de la Héronnière (zone de villégiature).

6.4-
MRC du Granit –modification au schéma (Ste-Cécile)

Information.

6.5-
Contrôle intérimaire – adoption du règlement

La conseillère Denyse Gauthier demande l’exemption de la lecture du règlement.

Règlement de contrôle intérimaire

# 1032

Attendu que la Municipalité a entrepris, le 1er février 2009, un processus de modification et de révision de son plan d’urbanisme; 

Attendu que la Municipalité peut notamment, à l’occasion d’un processus de modification ou de révision de son plan d’urbanisme, adopter une résolution de contrôle intérimaire par laquelle elle peut interdire les nouvelles utilisations du sol et les nouvelles constructions, 

Attendu que pour l’application des interdictions qu’elle peut édicter, le Conseil peut prévoir que les nouvelles utilisations du sol et les nouvelles 

constructions constituent des catégories d’activités, et établir des sous-catégories;

Attendu qu’elle peut alors décréter que les interdictions s’appliquent à une, plusieurs ou l’ensemble des catégories et sous-catégories;

Attendu que le Conseil peut, par la même résolution, prévoir que sur délivrance d’un permis, une interdiction peut être levée et établir les conditions et modalités de cette délivrance;

Attendu que le 1er février 2009, le Conseil a adopté la résolution de contrôle intérimaire numéro2009-02-031;

Attendu qu’il y a lieu de consacrer dans un Règlement de contrôle intérimaire, les règles édictées dans cette résolution de contrôle intérimaire;

Attendu que le 2 février 2009, un avis de motion relatif au présent règlement a été donné par le conseiller Émile Chartier.



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Article 1. Préambule

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2. Titre

Le présent règlement peut être cité sous le nom de Règlement de contrôle intérimaire numéro 1032.

Article 3. Terminologie
Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente ou qu’il en soit précisé autrement, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent règlement:

Accès public : toute forme d'accès en bordure des cours d'eau, du domaine privé ou du domaine public, ouvert à la population ou à une partie de la population, avec ou sans frais d'entrée, et aménagés de façon à permettre l'usage d'un cours d'eau à des fins récréatives et de détente. 

Chemin forestier : chemin aménagé sur un terrain pour transporter le bois du lieu d'entreposage jusqu'au chemin public.
Construction : assemblage ordonné de matériaux reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol, pour servir d'abri, de soutien, de support ou d'appui ou à d'autres fins similaires et constituant un ensemble bâti.  De façon non limitative, une construction, au sens du présent règlement, peut désigner un bâtiment, une structure ou un ouvrage tel que balcons, clôtures, murets, piscines, antennes, réservoirs, enseignes.
Cours d'eau : toutes les rivières et les ruisseaux à débit régulier et intermittent, à l’exception des fossés, notamment ceux contenus aux fichiers numériques de la base de données territoriale du Québec (BDTQ), à l’échelle 1: 20 000 du ministère des Ressources Naturelles.

Fossé : un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surfaces des terrains avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain.
Gabions : contenants rectangulaires faits de treillis métallique galvanisé et qui, une fois remplis de pierres, constituent de grands blocs flexibles et perméables.  Ils peuvent être empilés l'un sur l'autre ou être disposés en escalier.

Ingénieur :  une personne qui est membre de l’Ordre des Ingénieurs du Québec qui détient l’un des diplômes suivants :

· diplôme de Baccalauréat ès sciences appliquées, B.Sc.A., obtenu au terme du programme de Baccalauréat en génie civil offert par l’Université Laval;

· diplôme de Baccalauréat en ingéniérie, B.Ing., obtenu au terme du programme de Baccalauréat en génie civil offert par l’école Polytechnique, affiliée à l’Université de Montréal;

· diplôme de Baccalauréat en ingéniérie, B.Ing., obtenu au terme du programme Baccalauréat en génie civil offert par l’Université de Sherbrooke;

· diplôme de Bachelor of Engineering, B.Eng., obtenu au terme du programme Bachelor of Engineering in Civil Engineering de l’Université McGill;

· diplôme de Bachelor of Engineering, B.Eng., obtenu au terme du programme Bachelor of Engineering in Civil Engineering de l’Université Concordia;

Lac : tous les lacs du territoire, notamment ceux contenus aux fichiers numériques de la base de données territoriale du Québec (BDTQ), à l’échelle 1: 20 000 du ministère des Ressources Naturelles y compris les lacs sensibles lorsqu’aucune distinction n’est faite entre ces deux types de lac.

Ligne des hautes eaux : endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres ou l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau.

Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, niveau où est située la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage hydraulique pour la partie du plan d'eau située en amont. 

Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, niveau où est situé le haut de l'ouvrage.

Littoral : partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir  de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau.

Milieu riverain : l'ensemble de la rive et du littoral d'un lac, cours d'eau ou milieu humide.

Perré : revêtement de matériaux durs protégeant un talus contre l'action des courants, des vagues et des glaces;  les perrés sont flexibles et fabriqués de pierre de diverses dimensions selon la technique de l’enrochement.

Quai privé : ouvrage, aménagé sur la rive et sur le littoral, ou sur le littoral, comprenant au plus trois emplacements, destiné à permettre l’embarquement et le débarquement des personnes et des marchandises à bord d’un bateau ou autre embarcation.

Rive : la rive est une bande de terre qui borde les lacs, cours d'eau et milieux humides et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux.  La rive a une largeur variable selon le type de milieu aquatique, tel que précisé dans la présente résolution.  La largeur de la rive est calculée horizontalement. Selon le cas, la largeur de la rive correspond à ce qui suit :

a)
La rive a une largeur minimum de 25 mètres en bordure d’un milieu humide.

b)
La rive a un minimum de 30 mètres en bordure de l’étang Moose et du lac Équerre.



c)
Pour tous les autres lacs et cours d’eau, la rive a un minimum de 15 mètres.
Article 4. Interdictions sur la rive

Sous réserve de ce qui est autorisé en vertu du présent règlement, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sur la rive.

Article 5. Constructions, ouvrages et travaux permis sur la rive
Malgré l’article 4, sont toutefois permis sur la rive, les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection des zones inondables, soit :

a) L’entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou, pour des fins d'accès public; 

b) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

c) Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :

· le jardinage par pied d'arbre et la coupe d'assainissement, mais uniquement dans la mesure où il est nécessaire à l'amélioration et au maintien du couvert forestier, sans porter atteinte au couvert végétal arbustif ou herbacé. Cependant, en milieu bâti, la coupe de ces arbres devra servir uniquement à l'assainissement du boisé, c’est‑à‑dire à l’élimination des arbres morts ou endommagés;

· les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d’application;

· La coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé;

· la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de cinq mètres de largeur donnant accès au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %;

· l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de cinq mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'un sentier ou un escalier d’une largeur maximale de 1,5 mètre qui donne accès au plan d'eau;

· aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes, typiques du milieu et les travaux nécessaires à ces fins;

· les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %.

d) La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale de végétation de trois mètres dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum d'un mètre sur le haut du talus;

e) Les ouvrages et travaux suivants :

· l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrains ou de surface et les stations de pompage;

· l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès;

· les équipements nécessaires à l'aquaculture;

· lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, de gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle;

· les puits individuels;

· la reconstruction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers;

· les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément aux mesures relatives au littoral;

· les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public, dûment soumis à une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;

· les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l’État.

Article 6. Interdictions sur le littoral
Sous réserve de ce qui est autorisé en vertu du présent règlement, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux sur le littoral.

Article 7. Constructions, ouvrages et travaux permis sur le littoral
Malgré l’article 6, sont toutefois permis sur le littoral, les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection des zones inondables :

a) Les quais, abris à bateau ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes et aménagés de façon à ne pas nuire à la libre circulation des eaux;

b) L'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts;

c) L'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée ou de dérivation pour les prélèvements d’eau dans les cas où l’aménagement de ces canaux est assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement;

d) Les équipements nécessaires à l'aquaculture;

e) Les prises d'eau;

f) L'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive;

g) Les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la loi;
h) Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,c-C6.1), la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou tout autre loi;

i) Les travaux de restauration et d'aménagement de l'habitat de la faune riveraine ou aquatique;

j) L'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public.

Article 8. Interdictions dans les milieux humides
Dans les milieux humides, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux.

Article 9. Droits acquis
Malgré les articles 4 à 7, lorsque la rive ou le littoral a été artificialisé, en totalité ou en partie, avant le 18 avril 1983, les mêmes usages pourront continuer à se faire mais sans augmenter la dérogation et sans y effectuer de nouveaux ouvrages ou y ajouter de nouvelles constructions (par exemple, l'agriculture est autorisée là où elle est déjà pratiquée).  Toute opération d'entretien ou de réfection des constructions et ouvrages existants sont permis, toujours sans augmenter la dérogation et en cherchant à revenir à l'état naturel de la rive et du littoral.

Article 10. Application
L’inspecteur en bâtiments de la municipalité est responsable de l’application du présent règlement.  Il peut :

a) Émettre tout permis requis en vertu du présent règlement pour l’exécution de travaux;

b) Visiter et examiner entre 7 h 00 et 19 h 00, toute propriété immobilière, pour constater si le règlement est appliqué, pour vérifier tout renseignement ou pour constater tout fait nécessaire à l’exercice par la municipalité du pouvoir de délivrer un permis, d’émettre un avis de conformité d’une demande, de donner une autorisation ou toute autre forme de permission en vertu du présent règlement.  Le propriétaire, le locataire ou l’occupant des lieux à visiter est obligé de recevoir l’inspecteur en bâtiments et de répondre aux questions qu’il peut poser relativement à l’application du présent règlement;

c) Émettre un avis au propriétaire, au locataire ou à l’occupant leur enjoignant de corriger une situation qui constitue une infraction au présent règlement;

d) Émettre et signer des constats d’infraction pour toute contravention au présent règlement;

e) Suspendre ou révoquer tout permis lorsque les travaux contreviennent au présent règlement.

Article 11. Permis
Pour qu’une interdiction édictée à l’article 4 soit levée, un permis doit être émis au préalable et pour qu’un permis soit émis, le demandeur doit respecter les normes édictées à l’article 5 et, le cas échéant, à l’article 9 et présenter une demande de permis à cette fin.

Pour qu’une interdiction édictée à l’article 6 soit levée, un permis doit être émis au préalable et pour qu’un permis soit émis, le demandeur doit respecter les normes édictées à l’article 10, le cas échéant, à l’article 9 et présenter une demande de permis à cette fin.

La demande de permis doit respecter les conditions suivantes :

1) La demande est présentée par le propriétaire du terrain;

2) La demande est faite par écrit sur le formulaire fourni par la municipalité;

3)
La demande est dûment remplie, signée et accompagnée des documents suivants :

a) Une description détaillée des travaux effectués;

b) Un plan à l’échelle montrant la situation des lieux avant que les travaux ne soient réalisés;

c) Un plan à l’échelle montrant la situation des lieux après que les travaux seront réalisés;

d) Une ou des photos panoramiques prises à partir du lac ou du cours d’eau, montrant la situation des lieux tout en précisant où des travaux ou des ouvrages doivent être réalisés;

e) Les autorisations requises par les autorités provinciales et fédérales s’il y a lieu.

4)La demande doit comporter les renseignements suivants :

a) L’identification cadastrale du terrain avec ses dimensions et sa superficie;

b) L’identification sur les plans, de la rive, de la ligne des hautes eaux, de tout ouvrage existant sur le terrain, sur la rive et le littoral, et des points cardinaux;

c) Un exposé exprimant les raisons pour lesquelles le propriétaire veut réaliser le projet;

5) Si la demande vise des ouvrages ou des travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou les murs de soutènement, la demande doit être accompagnée d’une attestation d’un ingénieur établissant ce qui suit : 

a) Que la pente, la nature du sol et les conditions du terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, sans effectuer d’ouvrages ou de travaux de stabilisation végétale ou mécanique;

b) L’endroit précis sur le terrain où de tels travaux doivent être réalisés, le cas échéant;

c) Si la priorité prescrite à la présente résolution ne peut être respectée, les raisons pour lesquelles le propriétaire ne peut respecter la priorité prescrite.

Article 12. Émission du permis
L’inspecteur en bâtiments émet le permis :

a) Si la demande est conforme au présent  règlement de contrôle intérimaire; 

b) Si la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent  règlement; 

c) Si le tarif pour l’obtention du permis a été payé. 

L’inspecteur en bâtiments a 30 jours pour donner suite à la demande de permis.

Article 13. Coût du permis
Le tarif pour l’analyse d’une demande de permis est fixé à 65$.

En cas de refus du permis, le montant n’est pas remboursable.

Article 14. Contraventions et pénalités
Toute personne qui agit en contravention du présent règlement, qui accomplit ou omet d’accomplir quelque chose qui aide une autre personne à agir en contravention du présent règlement ou qui encourage, par un conseil, une permission, un consentement, une  autorisation, une ratification, une tolérance ou autrement, une autre personne à agir en contravention du présent règlement, commet une infraction. 

Si le contrevenant est une personne physique en cas de première infraction, il est passible d’une amende minimale de cinq cents dollars (500,00 $) et d’une amende maximale de mille dollars (1 000,00 $) et les frais pour chaque infraction.

Si le contrevenant est une personne morale, il est passible d’une amende minimale de mille dollars (1 000,00 $) et d’une amende maximale de deux mille dollars (2 000,00 $) et les frais pour chaque infraction.

En cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, l’amende minimale sera de mille dollars (1 000,00 $) et l’amende maximale est de deux mille dollars (2 000,00 $) et les frais pour chaque infraction.

En cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, l’amende minimale sera de deux mille dollars (2 000,00 $) et l’amende maximale est de quatre mille dollars (4 000,00 $) et les frais pour chaque infraction.

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, des contraventions distinctes.

Malgré les paragraphes précédents, la municipalité peut exercer tous les autres recours nécessaires pour faire observer les dispositions du présent règlement.

Article 15. Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



____________________.

_______________________

Armand Bolduc

Hélène lessard
Maire




Directrice générale/sec.-très.

6.6-
Formation : La gestion des eaux usées

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer la formation : ‘’ :La gestion des eaux usées’’ dispensée par la FQM à l’inspecteur en bâtiment et environnement, Dany St-Onge, qui se tiendra à Saint-Antoine-de-Tilly le 20 mai 2009 au coût de 75$ + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

7-
Affaires diverses

7.1-
Artéfacts

Considérant que les propriétaires des artéfacts : Catherine Rancourt et Jean Cliche sont toujours intéressés à renouveler le prêt des artéfacts qui se trouvent au Domaine Aylmer;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est manifestement intéressée à conserver les artéfacts au Domaine Aylmer (site archéologique);

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle le prêt de location des artéfacts avec madame Catherine Rancourt et monsieur Jean Cliche pour un terme d’un (1) an soit du 1er mai 2009 au 30 avril 2010, et ce, aux mêmes conditions que stipule ledit contrat en date du 18 mai 1999.

Qu’advenant une vente de ladite propriété, la municipalité avisera les propriétaires desdits artéfacts.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Les propriétaires :


Municipalité du Canton de Stratford

_____________________.

_____________________________

Catherine Rancourt


Armand Bolduc, maire

_____________________.

_____________________________

Jean Cliche



Hélène Lessard, directrice générale








   secrétaire-trésorière

Décès du maire de la Ville de Disraéli

Considérant le décès du maire Yvon Jolicoeur de la Ville de Disraéli;

Considérant sa grande implication, son dévouement, son bénévolat dans sa communauté, 

Considérant que ce départ est une perte importante pour son milieu;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne une motion de condoléances  à la famille de monsieur Yvon Jolicoeur de Disraéli.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Conseil sport & loisirs de l’Estrie- campagne annuelle membership (90$)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle son membership pour l’année 2009 au montant de 90$ auprès du Conseil Sport Loisir de l’Estrie.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Service des archives-levée de fonds annuelle (non)

· Demande de Yvon Plante – accès au compteur électrique (la municipalité demandera d’annuler ledit compteur).

· Le Cantonnier-cotisation de membre 25$

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  renouvelle son adhésion au journal ‘’Le Cantonnier’’ pour l’année 2009 dans la catégorie ‘’corporatif’.’




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Station récréotouristique du mont Adstock-forfait pour citoyens (1 400$)

· Centre funéraire Jacques & Fils-visite officielle

· Séance d’information ‘Se préparer à la mairie

Informel :

· Commission scolaire des Appalaches : plan triennal

· Rapport financier des mines et des lacs

· Johanne Gonthier, député, 10 000$ équipements pour les aînés

· Fecteau Ford inc. – remerciement pour l’achat du camion 

· Aménagement forestier corporatif de Wolfe –certification forestière

· La fête des voisins –6 juin

· La Table pour la récupération hors foyer

· Bulletin MTQ ‘’Liaison’’

· Mérite municipal 2009- appel de candidature

· Statistique Canada –Petites et moyennes entreprises

· FQM : branchement Internet haute vitesse

· Herbanatur inc.- herbe à poux

· Poste canada – les prix de l’alphabétisation

· Jour de la terre

· MTQ – manuel de référence en transport adapté pour la région de l’Estrie

· Éco Entreprises Québec –Les bonnes pratiques de collecte sélective

· Bulletin ‘’Le Vent d’Est

· Place au sport- Canadian Tire

· Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie – portrait de la MRC du Granit 2006

· Tournée ‘’Jeunes élus municipaux en cavale’’

Invitations

· MMQ-assemblée générale annuelle le 16 avril

· Le Cantonnier- déjeuner bénéfice le 19 avril

· Gala de la Robe Rouge-maladies cardiaques le 23 avril

· Colloque en santé et sécurité du travail 2009, le 19 mai 2009

· La Ville de Lachute- Le coffre à outils du CCU le 23 mai

· Les Arts et la Ville-22e colloque annuel du 27 au 29 mai

· CLD –tournoi de golf des gens d’affaires le 10 juin

· La Fondation Rues Principales- colloque annuel le 23 septembre

· CLD- Journée des Sommets le 26 septembre

· Journée de la culture les 25,26,27 septembre

Offre de service

· SaniP inc. (transport par citerne)

· Sintra inc. (traitement de surface)

· Richard Brunet, urbaniste

· Ressorts Robert (mandataire en vérification mécanique auprès de la SAAQ)

· Les entreprises Bourget inc. – abat-poussière

· Gaudreau – vidange de trous d’hommes, drain pluviaux etc…

· Innovation routière REFCON –réfection routière

· Solaris productions – spectacle et animation d’événements

9—
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce sixième (6e) jour d’avril 2009.

10—
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

11—
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h15.

Armand Bolduc


Hélène Lessard

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

